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Résumé : 
Le système bancaire est considéré comme le pilier de développement de toute économie 

dans le monde, pour cela l’Algérie a entrepris une série de réformes économiques depuis 
1990 afin de transiter d’une économie planifiée à une économie de marché, et réduire 
l’intervention de l’Etat. Ainsi dynamiser le rôle de l’institution bancaire et adapter leurs 
systèmes, structures et stratégies avec son environnement est considéré parmi les plus 
importantes réformes financières à travers la loi sur la monnaie et crédit de l’année 1990. 
Ces réformes ont été entourées par un ensemble de lois et de législations, et en dépit de tout 
cela notre  système bancaire reste parmi les éléments qui n’encouragent pas les 
investissements directs étrangers ainsi que la consommation locale, aussi la monétique 
reste loin des aspirations des individus. L’économie Algérienne ne souffre pas d’une crise 
de lois et de législations, mais avant tout elle souffre d’une présence d’un environnement 
institutionnel non stable et d’une crise dans les systèmes, car nos politiques économiques et 
bancaires ne sont pas issue de la culture de la société Algérienne. 
Mots clé : réformes bancaire, monétique, système de paiement, politique monétaire, 
l’environnement institutionnel 
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TAUX 
31/03/2
014 30/04/2014 Variation 

j/j Taux Moyen Pondéré - - - 

TMP des opérations à terme 
2,09158
% 2,20637% 0,11% 

jours7 Taux de la Reprise de Liquidité à 
0,75000
% 0,75000% 0,00% 

 mois3Taux de la Reprise de Liquidité à  
1,25000
% 1,25000% 0,00% 

 mois6Taux de la Reprise de Liquidité à  
1,50000
% 1,50000% 0,00% 

Taux de facilité de dépôts 
0,30000
% 0,30000% 0,00% 
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12 Instruction N° 04-05 du 14 juin 2005 relative à la facilité des dépôts rémunéré 
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Nature   31/05/2014 30/06/2014 Variation 
pension à 24 h   - - - 
pension à 7j   - - - 
Adj  Crédit (enc)   - - - 
Open Market(enc)   - - - 
Reprise de Liquidité   1 350 000,00 1 350 000,00 0,00 
Encours de Réescompte   - - - 
Refinancement Global   - - - 
Facilité de dépôt   597 725,50 544 464,00 -53 261,50 

  
 

 
 
 

www.bank-of-algeria.dz-  :                    

IV :  

13 :  
 =   +–  
= 

.  
 = 

04/1991.   
: )

(...  
:  

90/01 
041990 :  

*100 50% .  
*  500 )

  (.  

                                                             
13  --2005   
  



 

 
 

- 329 - 

33%  
 .  

1988  
.  

03/9114 1991 
74/94 29/11/1994les règles prudentielles) (

  8%:   
=) \  (     8% )  (  

:  
 1995  4% 

31 1996  5%  
311997  6%  
311998  7%  
31 1999  8%  

8% 
) () (  

            

.  
 : 10.12 %1997 14

6.12 %19997.64 %200015

100  
 28 200116

. 
 : 14 %2001

. 

                                                             
14  199725.  
15  200023.  
16  261200224.  



 

 
 

- 330 - 

 : 1998 
22.98 %20009.84 % 

200115.62 %200217

. 
  :

19911999 
33.9 %21.76 %200318

. 
 )(

19 2001 
     MC DONOUGH   :  

= =) \  +  + (     8%     

04-01 
28 2004 19 :  

 *:2.500.000.000    
 *   :500.000.000   

Mona bank Arco bank .  
03/11 2003 500 2.5 
  

 
 

.  
  
  
  

                                                             
17  200229  
18  2003.  
19   03 2005BDL  
  



 

 
 

- 331 - 

20 :  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  

                                                             
20 www.bank-of-algeria.dz 

   
)A.B.E.F (02/01/2011  

 

  

      
 

  

  

  

  

  

            

CNEP Banque  

 la banque al baraka  

 City bank  

 Bnp paribas   

 société générale 

d'Algérie 

 Arab banking corporation   

 Natexis bank  

 Arab bank plc Algérie   

 Trust bank Algéria   

 Algéria gulf bank   

 Housing bank of 

trade et finance  

 Calyon Algérie  

 Al salam bank 

 Fransabank el-djazair  

 H.S.B.C.Alg  

 Société 

de refinancement 

hypothécaire(SRH)   

 Arab leasing 

corporation 

 CETELEM 

 

MAGHREB LEASING 

 IJAR 

LEASING ALGERIE 

 (BAD) 

 Britsh 

Arab commercial bank  

 l'Union 

des banques arabes et française  

   

 Le crédit 

agricole de l'indosuez   

   Tunis 

international bank 

 FORTIS BANK 

 BANCO SABADEL 

 



 

 
 

- 332 - 

                 
                
          . 

 
.  

 
 .  

V :   

  
  

1 2 2012 )(  

. 
:  

-    
- 60%  
-  
-  
- 

 
- . 
- .  

 64-94 28/09/1994 
 BADR 21

1996 ZIPZAP 
.  1995 SATIM ) 

   (17 07 06 .1997 

                                                             
21   2006.  

 



 

 
 

- 333 - 

 SATIM )RMI ((CIB)  
   
RMI.   

   
2004  05-04 02 

EMV (Europay Master Card Visa)  
 

  15 
750 45    16,4 

    4,9   
.  
   :  

 )V -1 :(  
  2009  2010  2011  2012  2013  

DAB   572  636  647  543  534  
 TPE   2639  2946  3047  2965  2904  

 
  

569558  783311  850008  1178243  1287330  

  
32346  83116  142154  267259  239227  

  
2615168  3765579  5718243  4582279  2656365  

  
1450  1805  5906  7729  4574  

 :com.dz-satim.www://http/ 
 )V -1 (2013 

1287330 4 % 15 
80%   

:  
1-  
2- 

(SNMG)  
3- TPE  ... 



 

 
 

- 334 - 

4-  (carte visa 

GOLD) 5000 
1000  

5-  
6- . 

  

       

 .
.  

 (RTGS) 2005 
2006 

23/03/2013 10% 
.  

04 -01 282004 

) ( :
com.algérie-liberté.www crédits bancaires aux entreprises 

45% 50%   5% 
70% 

15% 20% PIB70%
80% . )III -1 ( 

  

  

. 
  
  



 

 
 

- 335 - 

  
     )90-10(

14/04/1990   .  

 .

  .  
   

 
  

 .  
   :  

-   
-  
-    
-  
-    
-    
- )(   

  
  :  

1.    
2005-2006  

2.  " "2000 
3. " :   "1999  
4.  . "  "   –

2002  
5. 2005  
6. 

--2005  



 

 
 

- 336 - 

7. :  ""
2004 

:  
1997  
2000  

2612002  
2002  

03 2005 BDL  

  
www.bank-of-algeria.dz 

www.satim-dz.com 
  
 
  

  


